
F. CARLIER donne lecture du texte suivant :
F. CARLIER geeft lezing van de volgende tekst :
Je voudrais attirer votre attention  sur les abris de fortune que des SDF ont installés en
bordure du ring, notamment à proximité immédiate du pont de la rue de Neerpede. Ce
n’est certes pas la première fois qu’une telle installation est constatée, la police les fait
évacuer à la belle saison et ils reviennent à l’approche de l’hiver.

Une telle situation de balancier ne peut perdurer, une solution durable doit être trouvée
pour  ces  personnes,  d’autant  plus  que  des  déprédations  et  des  nuisances  sont
occasionnées par la présence d’un tel campement, outre la saleté et l’aspect « bidonville,
favelas » J’ai personnellement été témoin de mise à feu de pétards avec un important
dégagement de fumée en début de semaine, certains m’ont parlé de détonations en pleine
nuit, de bruits  rappelant la manipulation de Kalachnikovs, de canards ou oies volés aux
étangs pour être mangés.

Ces allégations sont-elles correctes ? Avez-vous vérifié ce qu’il en était ?
Que comptez-vous faire pour mettre fin à cette situation inacceptable ?

Monsieur le Bourgmestre-Président donne lecture du texte suivant :
De heer burgemester-voorzitter geeft lezing van de volgende tekst :
Ces campements installés au bord du Ring sont  en effet  récurrents.  Nous avons pris
toutes les mesures il  y a plusieurs mois déjà pour évacuer et nettoyer les sites. On a
travaillé avec les services sociaux, le CPAS, le SAMU social et le service « Prévention »
pour essayer de trouver une solution durable pour ces personnes et répondre à leurs
besoins premiers comme la carte médicale, des vêtements, des couvertures, des colis
alimentaires. Mais, il faut se rendre à l'évidence que de nouveaux campements se sont
réinstallés. Le projet de vie de certaines de ces personnes n'est as nécessairement de
s'installer durablement dans un logement classique et de vivre complètement dans une
société  intégrée.  Depuis  peu,  de  nouveaux  SDF  ont  rejoints  ce  campement  et  pour
lesquels la procédure communale a été déclenchées. Plusieurs services collaborent tant
d'un point  e  vue social  que sécuritaire  et  de propreté publique.  Une petite  équipe de
policiers s'est spécialisée dans l'approche et l'amorce de dialogue avec ces personnes
sans abri. Pour le moment, nous examinons avec, les nouveaux résidents, les possibilités
de réinsertion de ces personnes. Parallèlement, la procédure d'évacuation est en cours.
En  effet,  si  ces  personnes  n'acceptent  pas  l'aide  sociale  proposée,  elles  seront  à
nouveaux évacuées. Cette situation ne peut pas durer. C'est d'ailleurs un défi pour toutes
les  communes  qui  se  voient  accueillir  des  populations  arrivantes  pour  des  raisons
diverses ; c'est une difficulté entraînant des réalités sociales. C'est pourquoi nous traitons
au cas par  cas les situations qui  se présentent,  avec un maximum, d'empathie et  de
dignité.

F. CARLIER dit ne pas avoir reçu de réponse quant aux détonations entendues.

Monsieur  le  Bourgmestre-Président  signale  qu'il  n'y  a  pas  eu  de  signalement  de
détonations et qu'il n'y a pas eu de disparition de canards ces dernières semaines. Aucune
plainte n'a été déposée.


